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    Ecole fondamentale  

    des Sacrés-Cœurs 
           « Clos » 
 

 
A. Voici la liste du matériel souhaité pour le bon déroulement de l’année 
scolaire 
 

 4 photos de votre enfant (photos ou copies de photos) 

 1 cartable ou 1 sac à dos (pas de roulettes) 

 1 gourde, des boites à tartines (objectif zéro déchet, évitement du surem-

ballage) 

 2 boites de mouchoirs en papier 

 2 paquets de lingettes 

 1 tablier à longues manches nommé  

 des bottes pour jouer dans la plaine 

      
Deux points pratiques importants 

 Il est important de nommer toutes les affaires de votre enfant ainsi il 

est plus facile de les retrouver. 

 Le bonnet, l’écharpe et les gants sont attachés au manteau (via un petit 

cordon, un petit élastique …) 

                              Un tout grand merci !      
                                   Madame Daphné et Madame Joëlle 
 

B.      Informations légales à propos de la liste à établir  
  

 Extraits de la circulaire 7134 et de la circulaire 8157 

 

 
                   Matériel souhaité pour chaque enfant  
                          de 2ème maternelle A ou B 
      en conformité avec les circulaires 7134 – 7644 - 8157 
       « Mise en œuvre de la gratuité au niveau maternel » 
                           « Gratuité en pratique » 
                    
                         Année scolaire 2021 - 2022 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

  

 

 
 

  Pour l’année scolaire 2021-2022, le dispositif s’appliquera à l’ensemble des 
élèves de l’enseignement maternel ordinaire et spécialisé. 
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 Texte informatif 
  

     
 

Voici les règles concernant les frais scolaires. 
 
RÈGLES EN VIGUEUR 

1. L’école doit fournir à votre enfant les crayons, marqueurs, papier, colle, ciseaux, peinture, 
jeux éducatifs, matériel de bricolage… dont il aura besoin en classe, ainsi qu’un éventuel ca-
hier de communication. Pour que cela soit possible, chaque école reçoit un forfait de 50€ par 
élève inscrit dans l’enseignement maternel, ordinaire ou spécialisé et indexé annuellement.  

 

 

3. Une participation financière peut être demandée pour des activités organisées durant le 
temps scolaire, dans les cas suivants uniquement : 
 des cours de natation (entrée à la piscine et déplacements compris) ; 
 des activités culturelles et sportives d’un jour : avec un maximum de 45 € par année sco-

laire (déplacements compris) ; 
 des séjours pédagogiques avec un maximum de 100 € sur l’ensemble de la scolarité  
 

 

     Aucune participation financière ne peut donc vous être demandée pour le matériel   
                         lié aux apprentissages dispensés à l’ensemble de la classe. 
 

2. Cependant, l’école peut toujours vous demander de fournir : 
 un cartable et un plumier non garnis et des vêtements pour votre enfant (ex. : les vête-

ments de rechange, un t-shirt, un short et des chaussures pour une activité sportive et, 
occasionnellement, des bottes et vêtements de pluie pour une sortie scolaire…) ; 

 les langes, les mouchoirs et les collations de votre enfant. 

 

 
3. Une participation financière peut être demandée pour des activités organisées durant le temps 

scolaire, dans les cas suivants uniquement : 
    des cours de natation (entrée à la piscine et déplacements compris) ; 
    des activités culturelles et sportives d’un jour : avec un maximum de 45 € par année       

scolaire (déplacements compris) ; 
    des séjours pédagogiques avec un maximum de 100 € sur l’ensemble de la scolarité  

  maternelle (activités, nuitées et déplacements compris). 
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Ces montants sont indexés chaque année. Pour l’année scolaire 2021-2022, ils se montent 
respectivement à 45,75 € et 101,67 €. 

4. Les frais liés aux temps extrascolaires (temps de midi, garderies du matin et du soir) ne sont 
pas des frais scolaires et peuvent donc vous être réclamés si votre enfant est concerné. 

 
Aucun autre frais scolaire et aucune autre fourniture scolaire ne peuvent vous être 
réclamés. 

 
 

1. En ce qui concerne les vêtements, l’école ne peut pas vous imposer un fournisseur ou 
une marque, mais elle peut demander une couleur précise. Si l’école souhaite qu’un logo fi-
gure sur un vêtement, elle doit vous le fournir. 

 
2. L’école ne peut pas vous proposer de frais facultatifs, par exemple, un abonnement à 

une revue. Toutefois, l’achat de photos, de classe ou individuelle, peut vous être proposé 
mais pas imposé. 

 
3. Aucun droit d’inscription et aucune demande de services ne peuvent vous être impo-

sés, que ce soit directement par l’école ou indirectement via un autre organisme (ASBL, ami-
cale, association, etc.). 

 
4. Aucun paiement ne peut transiter par votre enfant. Le dialogue portant sur les frais 

scolaires et les décomptes périodiques ne peut pas impliquer votre enfant. 
 

5. Le non-paiement des frais scolaires ne peut en aucun cas être un motif de sanction 
pour votre enfant (refus d’inscription, exclusion ou toute autre sanction). 

 
 
COMMUNICATION DE LA PART DE L’ÉCOLE 

1. Une estimation des différents frais qui seront à votre charge doit vous être remise, par 
écrit, en début d’année scolaire. L’école ne peut pas vous demander un forfait unique cou-
vrant tous les frais de l’année scolaire. 

 
2. Des décomptes périodiques détaillant les frais scolaires vous seront communiqués durant 

l’année scolaire. Seuls les frais renseignés sur ces décomptes peuvent vous être réclamés. 
 

3. Lorsque les frais scolaires excèdent 50 €, vous avez la possibilité d’obtenir un échelonne-
ment de paiement (sur demande). 

 
4. Les dispositions légales relatives à la gratuité doivent être indiquées, par exemple au verso 

des estimations de frais, des décomptes périodiques et dans le règlement d’ordre intérieur de 
l’école. 

 

EN CAS DE NON-RESPECT 

1. Si vous pensez qu’une des règles en matière de gratuité n’est pas respectée, nous vous invitons à rencontrer la 

direction d’école ou à en discuter avec vos représentants au Conseil de participation. Vous pouvez également 

vous adresser à l’Association de Parents de votre école. 
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